
LA VILLE DE BIDART ET L’ÉTAT SIGNENT UNE CONVENTION POUR LA DÉFINITION
D’UN PROJET D’EXTENSION DU CENTRE-VILLE.

à Pau, le vendredi 2 septembre 2022

Ce partenariat inédit ouvre des perspectives de collaborations renforcées entre la commune
et l’État dans le cadre du projet d’extension et de vitalisation du centre-ville dit «  Église 3
couronnes ». Ce projet représente enjeu important pour Bidart mais aussi pour le territoire li-
mitrophe.

Dans le prolongement des travaux déjà effectués sur la place Sauveur Atchoarena et de ses
abords, le projet s’intègre dans le cadre d’un véritable projet de territoire visant à affirmer le
rôle de centralité de la commune et à renforcer la polarité que constitue le cœur de ville, en
y développant les capacités d’accueil de services à la population (pôle médical),  de com-
merces de proximité et d’habitat (dont 85 % à prix maîtrisés),  tout en y intégrant les exi-
gences de la transition écologique.  

Plusieurs objectifs sont poursuivis :
• développer  des  services  et  une  offre  en  logements  adaptée  aux  besoins,  aux

attentes et aux capacités financières des Bidartars (mixité de l’offre, proximité des
services déjà installés, intégration du projet dans le patrimoine bâti et paysager,
proximité des offres de transport en commun et de liaisons douces,  etc.) ; 

• le faire tout  en préservant les espaces non encore urbanisés de la commune et
limiter l’artificialisation des sols ;

• valoriser les espaces et équipements publics du centre-bourg et du quartier bas
tout en créant une continuité d’usage entre eux grâce à un maillage favorisant les
circulations douces.



L’installation d’une Maison de Santé dans ce secteur permettra également aux Bidartars
et aux habitants du territoire de bénéficier d’un service de santé de proximité, répondant
aux attentes des usagers et des professionnels pour faire face aux problématiques d’accès
aux soins et d’engorgement des services d’urgence, particulièrement en haute saison. 

L’opération projetée permettra donc l’émergence d’un véritable nouveau quartier.

Une convention avec l’ANCT* et le Préfet des Pyrénées-Atlantiques.

Le partenariat qui s’ouvre aujourd’hui prend la forme d’une convention avec l’Agence Na-
tionale de la Cohésion des Territoires et le Préfet des Pyrénées-Atlantiques.

Elle engage la commune à élaborer et à mettre en œuvre un projet de territoire, dont le
plan  d’action  s’intègre  au  Contrat  de  relance  et  de  transition  écologique  de  la
Communauté d’Agglomération du Pays Basque.

Cette convention permettra à la commune de bénéficier de l’engagement de l’Etat dans
ce  projet,  à  travers  ses  services  déconcentrés  et  de  leur  accompagnement  pour  son
élaboration et sa mise en œuvre dans une posture de facilitation.

L’État accompagnera la commune par l’apport d’expertises techniques et juridiques, la
mobilisation coordonnée de dispositifs  de financement,  l’optimisation et la facilitation
des procédures, les expérimentations, ou encore la simplification des démarches.

Cette collaboration constitue ainsi un atout majeur pour garantir la réussite du projet en
renforçant la capacité d’ingénierie et d’animation du territoire.

* Agence Nationale de la Cohésion des Territoires
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